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CORECO INC.

INFORMATIONS EXIGÉES EN VERTU DE L’ARTICLE 115
DU RÈGLEMENT SUR LES VALEURS MOBILIÈRES (QUÉBEC)

LA DATE PRÉVUE DU DÉBUT DU PLACEMENT:

À l’intérieur des 30 jours suivant la date des présentes, le tout sujet à l’approbation des autorités
réglementaires.

UNE BRÈVE DESCRIPTION DES TITRES À PLACER, NOTAMMENT LE DROIT DE VOTE, LE DROIT AU
DIVIDENDE, LE DROIT DE CONVERSION ET LES CONDITIONS RELATIVES AU RACHAT OU AU FONDS
D’AMORTISSEMENT:

Des options d’achat d’actions ordinaires (les “options”) seront placées.  Les options seront exerçables
en une action ordinaire de Coreco Inc. pour une considération égale à 4,95 $, soit le cours de
fermeture des actions ordinaires de Coreco le 13 juin 2000 sur la Bourse de Toronto, ou à  5,20 $, soit
le cours de fermeture des actions ordinaires de Coreco le 29 juin 2000 sur la Bourse de Toronto.  Les
options sont consenties pour une période maximale de 10 ans.  Les options ne confèrent aucun droit de
vote ou droit au dividende.

LE NOMBRE DE TITRES À PLACER, LE PRIX ET LA VALEUR TOTALE:

145 212 options seront placées.  Le prix d’exercice par option sera de 4,95 $ par option dans le cas
de 50 000 options et de 5,20 $ par option dans le cas de 95 212 options pour une valeur totale de
742 602,40 $.

UNE DESCRIPTION DU MODE DE PLACEMENT AINSI QUE LE NOM ET L’ADRESSE DU PLACEUR PRINCIPAL
CHARGÉ DU PLACEMENT LORSQUE CETTE DERNIÈRE INFORMATION EST CONNUE:

Le  placement sera effectué par Coreco Inc. elle-même en faveur des employés et dirigeants de
Imaging Technology Incorporated («ITI»), une société constituée en vertu des lois de l’état de
Delaware.  Coreco Inc. a acheté toutes les actions émises et en circulation de ITI le 30 juin 2000.

LE PRODUIT NET QUE L’ÉMETTEUR PRÉVOIT RETIRER DU PLACEMENT, LES EMPLOIS PRINCIPAUX
ENVISAGÉS POUR CETTE SOMME ET LES FONDS PRÉVUS POUR CHACUN DE CES EMPLOIS:

Le produit net du placement correspondra à la valeur totale mentionnée ci-dessus et ne sera perçu par
Coreco Inc. que lorsque les options auront été exercées.  Coreco Inc. utilisera le produit net du
placement aux fins générales de la société.
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LE NOM DE TOUT PORTEUR QUI VEND DES TITRES, LE CAS ÉCHÉANT:

N/A

LE NOM DE L’AUTORITÉ COMPÉTENTE POUR VISER LES DOCUMENTS D’INFORMATION OU POUR
ACCORDER UNE DISPENSE, S’IL Y A LIEU:

La Bourse de Toronto (voir lettres d’approbation transmises par courrier distinct).

Tous les porteurs d’options seront résidents des États-Unis d’Amérique.

UN EXEMPLAIRE DE TOUT DOCUMENT D’INFORMATION QUI SERA REMIS AUX SOUSCRIPTEURS OU
DÉPOSÉ AUPRÈS DE L’AUTORITÉ COMPÉTENTE:

N/A


